
 

Compte rendu du conseil du Conseil d’administration 

du Vendredi 9 juin  2017 

Maison des associations de Neuilly 

 

Membres du conseil présents : H.Balsan, M de la Touanne, M. Le Pennec, M.A. 

Cheyrouze 

Responsables d’établissement présents :B.Garrigou, B.Vétillart, D.Hochart, 

N.Decaux, D de Savigny 

Invités présents : Pierre Monnet, E.Baste-Morand  

_______________________ 

Membres du conseil excusés : P.Belleval, M.Saron, L.Geng, D.Alisse , F.Frappart 

Responsables d’établissement excusés : M.Ayala,/Ch.Emphraix, Th.Bottin, P.  

Trottier, D.Choppin de Janvry, M.Cl . Flamant, B.Saron, S.Salem, Fr. Levert 

Invité excusé : M.Gary 

____________________________________________________________________ 

Le compte rendu du conseil du 10 mars 2017 est lu et approuvé à l’unanimité 

 

1) Situation juin 2017, trésorerie, fichier bénévoles à jour (Marcel Saron) 

Les comptes provisoires que nous a remis Marcel Saron qui ne peut être présent montent 
comme nous l’avions prévu que les financements par les mairies vont se maintenir au niveau 
bas de 2016 soit à environ 4600-4700 €. En revanche les cotisations des bénévoles (que nous 
remercions) dépasseraient 3000 €. L’exercice devrait faire apparaître une légère perte de 400 
€ 

2) Invités au conseil (H.Balsan) 

Le président propose d’inviter aux réunions du conseil des  bénévoles  ou des personnes 
intéressées par VMEH-92. Cette proposition est adoptée à l’unanimité. 

Madame Vejrich et Monsieur Baste Morand de Sèvres ainsi que M. Gary sont ainsi proposés 
à participer à nos réunions 

3) Point théâtre 2017 (B.Garrigou) 

Bernadette Garrigou indique que Christine Bergeron va la seconder pour l’organisation du 
théâtre. Elle s’occupera des inscriptions pour le spectacle du Samedi 14 octobre 2017à 16h 

H Balsan devra envoyer l’organigramme de VMEH-92 à D Blum 

Le flyer et le lien permettant de le modifier devront être envoyés dès réception de D. Blum à 
D de Savigny pour la mise en forme. 

L’envoi par mail à tout le fichier des bénévoles de l’invitation à la séance de 14 octobre sera 
fait par H Balsan fin juin si possible 



B et M Saron s’occuperont d’imprimer les flyers définitifs pour expédition par P Monnet 
début septembre 

4) Hôpital de Neuilly  

Nous avons 2 bénévoles candidates pour reprendre les visites à l’hôpital de Neuilly. H Balsan 
suivra la mise en place de cette nouvelle équipe 

5) Nanterre 

Le projet d’abri de jardin financé par le don TF1 de 2016 devrait se mettre en place fin juin à 
l’initiative de Marinette Le Pennec. Il a été longtemps retardé par les difficultés internes u 
Cash de Nanterre  
M. Le Pennec va essayer de recontacter la responsable des associations de la mairie de 
Nanterre pour faciliter le recrutement de bénévoles qui reste un vrai problème 

6) Le site VMEH-92: Page Hôpitaux et page EHpad/usld ; Contacts avec A Kahdir et D. 
Medjoudj  

D de Savigny a créé 2 pages nouvelles sur le site WWW .VMEH-92 l’une pour nos sites 
hospitaliers et la seconde pour les EHPAD/USLD/SSR 

Elles sont actuellement renseignées par Dominique de Savigny  

Il est maintenant de la responsabilité des établissements de nourrir respectivement ces 
pages avec photos et textes permettant de montrer ce qui se passe dans les différents 
établissements  

En Septembre, et à l’initiative de M de la Touanne nous essaierons de prendre contact avec 
les 2 spécialistes informatiques de l’équipe de Sèvres : A Khadir et D Medjoud qui pourraient 
nous aider soit sur la maintenance de notre site soit sur l’application facebook 

7) les journées des associations  de Septembre  à Corentin Celton 

P Belleval s’occupe de mettre en place une équipe pour la journée des associations de 
Corentin Celton. Une première réunion a lieu fin juin sur place. 

8) Formation 

La matinée de formation aura lieu le vendredi 25 novembre 2017 à 
9h30 à Ambroise Paré (et non le 15 novembre comme c’était prévu  car la salle n’est 

pas disponible) 

Il faut que nous nommions un responsable de la formation en remplacement d’Hélène 
Ducrocq ; nous en reparlerons au prochain conseil 

Fait à Neuilly le 17 juin 2017 
 
 
Hubert Balsan 
 

 


